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8 MAI 1964

..S'G rPRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

'/,
~ \:;

: I~ Le Président de la République

à Monsieur le PRESIDENT de l'ASSEMBLEE
NATIONALE

~v~~ DAKAR

Monsieur le PRESIDENT,

J1ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
un décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention sur la Coopération dans les
domaines de l'Education, de la Science et de la Cultu-
re, signée à Belgrade le 26 Octobre 1963 entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le Gouverne-
ment de la République Socialiste Fédérative de Yougos-
lavie.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée.

Je vous
l'assurance

'."'~r>:
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iEPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------
PREsrDENCE DE LA REPUBLIQUE---------------------------

N° 6lt: 332' 1

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assenbl~e Nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention sur la Coopération
dans les donaines de l'Education,de la
Science et de la Culture signée à Belgrade
le 26 Octobre 1963 entre le Gouverneoent
de la République du Sénégal et le Gouverne-
ment de ln République Socialifi·iieFédérative
de Yougoslavie,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

DECRETE :,(~

~:.
~\;~j

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi dont la teneur suit, sera
présenté par le Ministre des Affaires Etrang~res qui est
oha r-g é d'en exposer les rrot i f s et d'en a ou t en i r- la dis cus.s.â on .•

FAIT à DAKAR, le 5 MAI 1964
Pour le Président de la République Absent

Le Ministre chargé de l'intérim

Doudou 'rHIAH

•• r~~

)'~

..r·~Jut::~tt-~~l{:t~
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NINIS"TER3 D'ETAT CHARGE'~~
DES 'A:'FFAIR-::;S '~:TRl.NGERT3S;, ;,
DE;S' RB:LATIONS:A VEC L~ZS ASS~:tv1BLE2S
:8~iDl!: LA_ sUPp.c~Ai,g!.cE DU PRZSIDBNT

. 'i D'" LA "l"IP.mffBLIQU;:;1~tr, .eJ ~~~':~1;~~,;~~,-,"!-.~ i.~
--~<;:;.,' ,,:

"
~~. r;~r;i~Z~~·-- - ~- ~'

J~\

:~.~~.

~XPOSB DES MOTIFS
~~ • "r

que
Na.~relQtions .~~OmiqUeS et techniques a~~~a H;;Ubli-

''',Fédérativede Yougoslavie ont fait l'objet àè'~deu.x
accords~d~çrÎ~'~~e,,6 Avril 1962 et d'un protocole signé à Belgrade

,( 11li

le 23 JuilÎet 1963.

Nous avons cou Lu renforcer ces "~ens par une coopération
variée dans les ~omaines de l'Education, de la Science et de la

U
Culture. Dans c~'but, la convan ti on que j'ai L' honneur de vous sou-

"'~ .',~

mettre a éiré négociée le:-},2~P/:~tobre1963 par notre Ambassadeur en
.>. i:":~~'çi::~i,;~:,.:,~':.~

Yougoslavie assistée d'une !êf~iiég<J.tionpartie de Dakar.
_'~i-~

Le contenu de cette convention dispose que
1°/ Les Parties Contractantes s'engagent à stimuler et

à aider leurs institutions, associations et or~anismes spécialisés
dans les domaines de la recherche, de l'art et de la culture et à

lIo/? '
faire des

~,

- échanges de matériel d'information
- envois réciproques de conférenciers et de techniciens

~ échanges d'ouvrages et de films
- expositions, de manifestations et compétions sporti-

ves et artistiques.
2°/ En manière d'Education et de formation au sens large,

les deux Gouvernements favoriseront l'octroi de bourses et d'autres

~;:.• , • t.; ,;. ~.. " .. ''~-dl~
matérielle.
;'S't'ftûtiqnsspéc"1alisées des deux Etats dans la

r-

formes

. ';}.''''"l
le ~"~ife'-"de ll~tl" ';'"'il ,~ .. ::'

~14..,-1. .•••r
.j',t.. (L' _._ ~,,:':.- ._- - -.

en vigueur dans leurs pays resp6~tifs,
~ ~

doma Ine.s, de "là 'du cinéma et de la télévision pourront? dans

.;f.
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'IJ ,':'L~: l'C$,nc .ur e p .' :~1~'1':1", •ac cords de cooper,a,iff;i},@!ü

~ -';~

~~Çhacun de s pays
.;~f:%~f~:~l~:;

tion dans .Le's programmes

~ encouragera l'introduc-
:f'i

des notLons permettant aux "
, ;~:s: ':':l1;~:!'

4,,'f!,fi;,
l'~ist.ire et la civilisa-elève s et';ë:trddiants, de mieux conna î t r-e

:'tion de l'autre •
)~, '"

r,

. ,1'

;\3 cl'lnvent;r;W;ijS<eracomplétée .par un pr.Q~~~mmeq J ac-
.~~~-.<, '," '<'r,}~_f\~, .~'. ).,' i"-, ,. 1\~f~:,:'~~~'r: :~f:,:.?'

tion d01?:t,J,t~~~h.;t,;}pr("jetest en cours 'd."étl1de avec les dépa$"'tements
~~'lt~',J.~~l,h~:.~t?~;··~·~·~;~, ,.,'.

• C 1'1mpé t e,i&ttJs~-~;(,
, ,':;:'f'f':if,,'

~

.~ ,

Monsieur le Président,
~~~:
• c

Messieurs les Députés,
;~i;J!"

En ad~~tant le projet de loi autorisant le Président
( . ' " , :' :~:,;,

de la République à rat.i,~,+7,k,~~,t:~j,'~"ii,'~,~étteconvention, ainsi que le projet
C ;;'~~1.~~IJ.~~~~~V;'

9,e decret ordonnant sa"'~~15fu!·Sl~~~tion,vous apportorez votre contri-
>/l'\'·:Y ~;~',';'~';~;;~:f~:f-
.~pution posi ti ve à la conso.Lj'da tLon des r eLat.Lon culturelles?

scientifiques et éducatives entre la République du Sénégal et l~

~,!

~

~République Socialiste Fédérative de Yougoslavie.

A-~

Vous honorerez de mêm~signature.l.
~~~~\~,;

'\'~i, ,':"--1

fi

"ij

"

-,(

-;"'~" .
, ,
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2ème LEGISLATUltE
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,-',ASSEMBLEENATIONALE DU SENEGAL------------------------------
..~M>:.

';~'n

-"
."

~.~~

1ère SESSION OREINAIRE DE 1964------------------------------ ,;

RA P PO R T

~.
fait

pour avis

au nom de la Commission des Affairés
Etrangères

a ,

F la coopération dans les domaines de l'éduoation,
de la scienoe et de la culture, signée à Belgrade
le 26 Octobre 1963 entre le Gouvernement de la

sur le projet de loi N21S/64 autorisant le Prési-
dent de la République à ratifier la Convention sur

~,t;
--:.'>

République du Sénégal et le Gouvernement de la Ré-
publique socialiste fédérale de YOUGOSLAVIE.

Ji. ~•.':
. ,~.-,

~*.-.
(

par Monsieur
Thierno Siré SOW

~------

.t
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Monsieur le Président,

Mes chers COllègues,

Ce projet de loi NQ 18/64, soumis à votre Commission des
Affaires Etrangères, pour avis, se situe comme vous le savez,
dans le cadre des conventions sur la coopération internatio~
nale et particulièrement dans les domaines de la culture, de
la science et de l'éducation.

"'5
-it

Les deux accords-cadres qui sont à la base, ont été con-
clus en Avril 1962 et le protocole qui, naturellement devait
suivre n'a été signé qu'en Juillet 1963, à Belgrade, cet in-
tervalle de 15 mois justifie le délai de réflexions que les
deux Gouvernements avaient jugé opportun de donner à l'étude
de la dite convention.

Ainsi donc, le Sénégal qui a fait ses options socialis-
tes ne pouvait trouver un meilleur partenaire pour étudier
et comparer les institutions gouvernementales des Républiques
populaires, comparer les formules économiques expérimentées
et s'inspirer enfin de leur ensemble tout en passant aveo
certains d'entre ces pays, qU'ils soient d~Europe ou d'Asie,
les conventions de coopération qu'il fallait.

Le choix est bon, disons-nous, p~rce que l'ex~érience
économique yougoslave est un exemple digne d'envie et, le
français qui est suffisamment parlé dans ce pays, nous sup-
prime les lopgueurs et les difficultés de la traduction.
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Il va_sans dire que les législations en vigueur dans
deux pays 8er~ht respectées comme le prévoient les disposi-
tions de la convention. Il ne sera pas superflu, non plusj
de rappeler qu'un decret d'application proposé à l'époqu~
par la Cour Supr~me pour légaliser les rapports et les éven-
tuels échanges avant l'adoption du présent projet, permet d~
dire que nous ne sommes pas en dehors de la Constitution.

Votre Commission, tout en rappelant les inestimables
possibilités qui nous sont offertes dans les prochains rap~
ports, économiques et culturels avec la Yougoslavie, tout an
souhaitant aussi, dans le domaine des bourses et des échanges
de matériel, qu'un premier pas soit fait le plus ~apidement
possible, invite l'Assemblée à autoriser le Président de la
République à ratifier la présente convention sur la culture,
la science et lléducation./-

DAKAR, le 23 MAI 1964 •

...---------~•.•.

<Ii

~
<Ji:,
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DU SENEGAL
-----:-----:0,

! MâS~MBLEE NATIONALE
'1 .

•1-"'".. "~

R A P P 0 R T

h. .;

-;

CI.,

Fait au nom de la Commission de l'Education,. de l'Ensei-
r;

gnement Technique, de la Jeunesse et des Sports et de

l'InFormation, sur le projet de Loï N° 18/64 autorisant

le Président de la République à ratiFier la Convention

sur la Coopération ~ans' les domaines de l'Education, de la
!\;~

Science et de la Culture, signée à BELGRADE le 26 Octobre

1963, entre le Gouvern~~ent de la République du Sénégal, et

le Gouvernement de l~ ~épublique Socialiste Fédérative de

Yougoslavie, par Monsieùr
•. =:

il,
11.s

Rapporteur.

l:~'?
'1

(:1.

J
~
\~î
i~':f,
";1

~.J

Djibril DIONE

.~
-k,~iJ

;'\'

: .,:1

~f
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Votre Commission de l'Education Nationale saisie sur

le fond de l'examen du présent projet de Loi, s'est réunie le

26 Mai 1964 à 15 heures. Au préalable, elle avait reçu le rap-

port de la Commission des Affaires Etrangères saisie pour avis.

La présente Convention vient compléter une série d'ac-

cords pris avec le Gouvernement de la République Socialiste Fédé-

rative de Yougoslavie, pays dont l'expérience socialiste a

attiré l'attention du Gouvernement du Sénégal. Déjà plusieurs

étudiants sénégalais y sont accueillis. Un entraîneur pour

l'équipe nationale de foot-ball est demandé à la Yougoslavie et

figure sur le projet de Loi de Finances que nous examinons actuel

lement.

Cette nouvelle Convention qui tend à raffermir la col-

laboration entre les deux pays dans les domaines de l'éducation,

de la science, de la presse, de l'information, en un mot, de la

culture, vient couronner l'assistance mutuelle que la République

Socialiste Fédérative de Yougoslavie et le Sénégal entendent se

donner. Elle s'exercera plus spécialement dans le domaine de la

recherche scientifique, l'échange mutuel d'informations, de

techniciens, dans la traduction et la publication des ouvrages

scientifiques, dans l'organisation de conférences, d'expositions,

de manifestations artistiques et sportives. Respectueuse des

Législations de chacun des deux pays, elle facilitera la pour-

... / ...
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suite de la recherche, des études dans les Instituts et Musées

dans les deux sens, en mettant à la disposition des chercheurs,

tous les instruments nécessaires; elle favorisera l'octroi de

bourses aux ressortissants des pays contractants ; pour accroître

la co~préhension mutuelle entre peuples, chacun des pays contrac-

tants introduira dans ses programmes d'études, des notions d'his-

toire, de géographie, de culture, de civilisations de l'autre

pays. Pour atteindre ce but, les contractants arrêteront d'un

commun accord, des programmes de coopération culturelle, par l'ID

termédiaire de leur organisme compétent et mission diplomatique.

Les différentes dispositions contenues dans la présen~

Convention ont recueilli l'adhésion de votre Commission qui vous

demande d'autoriser Monsieur le Président de la République à

ratifier cette Convention, d'autant plus que l'avis de la Com-

mission des Affaires Etrangères est entièrement favorable.

Votre Commission formule le voeu que cette Convention

ratifiée puisse permettre l'établissement d'une assistance tech-

nique sur le modèle accordé par la France au Sénégal, c'est-à-

dire : prise en charge de tout ou partie du traitement des ex-

perts yougoslaves en service au Sénégal. Elle souhaite que des

demandes de bourses soient instamment introduites auprès de la

Yougoslavie et, en cas d'accord, que les conditions d'obtention

et la nature des bourses so~portées à la connaissance de nos

étudiants et élèves des classes terminales, afin qU'un usage

immédiat en soit fait.

En ce qui concerne les programmes scolaires et l'intro-

duction d'éléments nouveaux tendant à favoriser une compréhen-

sion mutuelle entre les pays, l'urgence d'une réforme apparaît
... J ...
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plus que jamais, car s'il faut conserver tout ce qui existe ~éjà,
et proc;;éderà de nouvelles adjonctions, ces programmes devien-

•
nent inassimilables. En attendant que ces réformes intervien-
nent et pour respecter les clauses de l'article 6, et d'autres
semblables dans Gè9 accords antérieurs avec d'autres pays, votre
Commission de l'Education suggère qu'il soit introduit dans les
programmes, la journée ou la semaine de tel ou tel autre pays;

c

le temps choisi devant correspondre, dans la mesure du possible,
avec la fête anniversaire de ce pays ou à une date marquante de
son histoire.

Ces quelques remarques faites, la Commission réitère
son voeu de voir votre Assemblée autoriser Monsieur le Président
de la République à ratifier la convention./-
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REPUBLIQUE DU SEN"EGAL

Un Peuple - Un But Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 41
o

[LIDO
autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention sur la Coopération
dans les domaines de l'Education, de la
Science et de la Culture, signée à BELGRADE
le 26 Octobre 1963 entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République Socialiste Fédérative de
Yougo slavie.

L'AssnillBLEENATIONALE,

Après en avoir délibéré,

a adopté en sa séance du samodi 30 Mai 1964, la loi dont la toneur
suit g

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à

ratifier la Convention sur la Coopération dans les domaines de
l 'Education ",dela Science et de la Cul ture, signée à BELGRADE
le 26 Octobre 1963 entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la République Socialiste Fédérative
de Yougoslavie.

Dakar, le 30 Mai 1964

1e Président de séance,

1AMINE GUBYE.-

".
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.t< CON"r.:~TI0l'l SUR LA COO?,~:-~A,:__:cœT J":.:8 rrs D02,JlT~~$ D;j J..J' ::::'CY'JC,j_~I:Y:
DE LA SCIENCE ET DB LA CULTURE EJ\TTRE LE GOUVERN~NENT DE LA
REPUBLIQUE SOCIALISTE F3DSP.ATIVE DE YOUGOSLAVIE ET LE GOUV'SRl\J'E-
MENT D3 LA REPUBLIQUE DU S'sNEGAL.

.,

il'

Le Gouvernement de la République Socialis te F6.dér;:ctiv(
de Yougoslavie et le Gouvernement de la République du Sénagal,

Désireux de développer la coopération entre les dewc
pays dans les domaines de 1" ~jucation, de la science et de la cul-
ture et persuadés que cette codpération servira à resserrer les
liens d'amitié entre ].-::sdeux pays;

Ont décidé de conclure une convention sur la coopéra-
tion dans les domaines de l'éducation, de la science et ~e la
culture et, à cette fin, sont convenue de ce qui suit:

~
ARTICLE -LEU;',

Les Parties contractantes encourageront la collabora-
tion mutuelle dans les domaines de l'éducation, de la science et
de la culture, ainsi que dans celui de la presse et de l'informa-
tion et d'une manière générale dans tous les doma tne s touchant la
cul turc ,

ARTICL~ 2

Les Parties cont.r-ac t ant.e s sont convenues de stimuler
et d "aider en particulier: la collaboration entre les insti tu-
tionS 'de rec~e~che scientifique, les associations et les organisa-
tions techniques et culturelles; l'échange mutuel d'informations
et dematériel se rapportant à l'éducation, à la science et à la
culture; l'organisation de conférences et l'échanse de techniciens
dans les domaines de l'éducation, de la sc~ nce et de la cultur~;
l'échange d'ouvrages scientifiques,~echniques, littéraires et
artistiques et de brochures, ainsi que la traduction et la publica-
tion de ces ouvrages; l'éChange de films et l'organisation
d'expositions ainsi que de manifestations artistiques et sportives.

Les Parties contractantes encourageront en outre
le Jumelage de leurs villes. ~,~,:~

.t}.Rl'lCLE-l

, Chacune des Parties contractantes? conformément à sa
législation et 2UX statuts des instituts respectifs? facilitera
aux sc:i.enti:fiquesde l'autre partie la poursui te de leurs r-eche r--
ches et de leurs EStud03Sdans les instituts et musées de son pays ,
à cette fin, ~ettra à leur disposition ses biblioth~ques nationales
et scientifiques.

ARTICLE lt

Les Part Le s contractantes favoriseront l'octroi de
bourses et d'autres formes d'assistance mat~rielle pour les ~tudes,
la spécialisation et le travail de reche rche scientifique aux
~tudiants, sp~cialistes techniques et scientifiques, ainsi qu'aille
artistes et sportifs de l'autre Partie contractante.
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Le s ('~~,u·"P'~r t 'j es r>OTI t":l ctant;e s stiïi'l'ler on't La coocé ',:","1_•••••••••••• ~ •••• ,J L.i:.. vc..; .• _ •....•.... _ ...J.. ••••...••••. ~ .• _...... _.1. _ CI J.:,,-,.~c., ..•.tion C1~, 10" '-,~i 1';:' 1,.., l~ '(>,- L' et~' La t,~l;:'\i i' 'l',\C.nsc; GO"!c.c,_.j:_,,, Cl"; c; +- ".C',lO c: Lce et '-'~C; r_s _0,1 a).,1s).que
la coopéra.tion entre les insti tut.Lons cInéma tographiques,sur la
base' des accor-ds directs entre les institutions co:('res>porrdantesc.,

des- Q.E;;UX pays , conformément aux pouvoirs dont sont Lnvest Le s ces!
institutions selon les dispositions en vigusur de l~urs pays res-
pectifs"

" '.J~
,

,,"h",AR1':ICL12...:..§.

/>.~ Chacune des Parties con tr-act antes encour-ager-a l'introduc-
tion dans S83 pro::;ram':1esd'étl1.des aux divers niveaux de notions
d~stinées à faire conna!tre plus précisément l'histoire, la
géographie 9 la culture et la civilisation de l'autre partie.

'1?\", ARTICLE Z
):d.~

Pour l'application de la pr~sente Convention, les Par-
ties c ont r-act.vn t.es sont convenues c1' a'r:egterdes prosram.rnes de
coopération dans les domaines de l'éducation, de la science et de
la cul tur-e•

'; .;">;

Le s programmes de coopération seront arrêtés d' lillcommun
accord. entr~ les organismes int~ressés des Parties contractantes~
:Sn règle ~éhérale les pr-og ramne s seront arl~?tés alternativement
dans la Republique Socialiste Fédérative de Yougoslavie ~t la
République du Sénégal par les Organismes co~pétents du pays et la
mission diplomatique de l'autre pays à ~oins que les Parties
contractantes n'en convien~ent autrement.

Ii-

Le s Parties contractan.tes ar-r ê t.eron t égaleïJent la formule
suivant laquelle seront couverte les dépenses occasion2ées par
l'é;çécution de s pr-cg r-ammes •

'$:" ;~• ,~Ji

A.R'T'ICLE~
Lapr~sente convention sera ratifi6e et ent~era en vtgueur

le jour de l'échange des Lns t r-u.nerrts de r-at Lf'Lca t i.on cu l aura lieu
à. ••• DAllE, 0 on 0 • 0 0 -,

ARTIC:y'E~?'9.

La présente convention est conclue po~r une pêriode ~ô six,
ans, ~ cOD~ter du jour de son entr6e eb vigueur. ~

Si aucune des Parties contractantes ne dénonce la présente'
Convention six mo.i s avant son exp i rat Lon , celle-ci sera autor:atique-
ment pr or og ée chaque fois pour une nouvelle période de; six ans. ,-

FAIT 2, BELGRADE, ••••.••. , .0 .Te 26 Octobre 1963 en
,~:"uble exemplaire en langue acabc-cr cat.c et française, les d8WC
textes faisant 6galement foi.

Pour le Gouvernerne~t
de la R~publique Socialiste

Fédérative de Yougoslavie

vP ur le Gouverne~:'ent
de la R~publiqu8 du

Sénéga.l
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